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Procès verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

de l’Office Municipal des Sports de Villejuif 

du 01er février 2024 

 

 

 

L’Assemblée Générale extraordinaire s’est tenue le jeudi 1er février 2024 à 21h30 au sein de la salle 
de la maison des Sports, 44 avenue Karl Marx, à Villejuif. 

 

Associations présentes : 

USV Basket ; USV Retraités ; USV Volley ; USV Randonnée ; USV Roller ; Villejuif Triathlon ; 
Villejuif Natation ; USV Education Physique ; USV Handball ; USV Tir à l’Arc ; USV Judo Ju-Jitsu.  

 

Associations représentées : 

Les Tourterelles, ASFI Villejuif Athlétisme ; USV Aïkido ; Team Sambo Fighter ; USV Escrime ; 
Académie des Boxes ; USV Badminton ; RCVB ; USV Pétanque. 

 

Associations excusées : 

USV Echecs ; USV Gymnastique ; USV Tennis de Table. 

 

Associations absentes : 

AK Team ; Taekwondo Hapkido Club ; USV Cyclotourisme ; USV Football ; USV Karaté ; USV 
Lutte ; USV Plongée ; USV Tennis ; Villejuif Futsal Club ; Tay Son Vo Dao ; Villejuif Altitude. 

 

11 associations présentes et 9 associations représentées, soit 20 associations votantes sur 36. 

Le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale peut délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

-      Pour ou contre un retour à l'USV Union d'Association en lieu et place de 

l'OMS comme organe directeur en interface entre les Associations Sportives et le 

Service Municipal du Sport ? 
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1. Pour ou contre un retour à l'USV Union d'Association en lieu et place de 
l'OMS comme organe directeur en interface entre les Associations 
Sportives et le Service Municipal du Sport ? 

 

Après discussions, le Bureau précise que la question porte sur uniquement un changement de nom, 
appliqué sur les statuts de l’OMS. 

Le Bureau de l’OMS trouve que Office Municipal des Sports se rapproche trop du Service Municipal 
des Sports et ne répond plus au slogan « Tout cède à notre Union » qui avait été créé pour l’Union 
Sportive Villejuifoise ; 

 

Vote : 8 votes pour sur 20 clubs présents : proposition rejetée. 

 

 

Fin des discussions. 

 

Alvaro SEQUEIRA       Olivier PROTT 
Président de l’OMS de Villejuif     Secrétaire de l’OMS de Villejuif
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Emargement 
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2024.pdf
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